
Nos accueils sont ouverts du lundi au ven-
dredi. Pour les horaires et permanences 
actualisées, voir notre site internet.

Autres numéros utiles / Situation d’urgence  
17 Police/Gendarmerie - 15 SAMU - 115 Urgence sociale 

3919 Violences Femmes Info : Appel anonyme 7j/7 ; 24h/24 
114 Urgence (écrit) pour les personnes ayant des difficultés à parler ou 

à entendre : par SMS ou par fax 7j/7 et 24h/24

contact@solidaritefemmes13.org

MARSEILLE  
04 91 24 61 50
ETANG DE BERRE  
04 42 55 46 87 à Istres  
04 42 02 94 65 à Port-de-Bouc
AIX-EN-PROVENCE  
04 42 99 09 86
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NOS SIX PÔLES
Écoute, Accompagnement & Orientation

Diagnostic, conseil et accompagne-
ment psycho-social des femmes 
victimes de violences conjugales ou 
sexuelles, sous forme d’entretiens 
individuels ou d’orientation vers un 
réseau de partenaires.
> 4 817 accueils réalisés*

LES VIOLENCES CONJUGALES, QU’EST-CE QUE C’EST ?
Toutes les violences commises au sein des couples ou ex-
couples, mariés, pacsés, en union libre, avec ou sans vie  
commune. Les violences conjugales peuvent être d’ordre phy-
sique, psychologique, socio-économique ou sexuel. 
En 2021 en  France, 122 femmes ont été tuées par leur conjoint 
ou ex-conjoint.

Et les violences sexuelles ? Tous les actes sexuels commis 
avec violence, contrainte, menace ou surprise. Personne n’a le 
droit de vous imposer un acte sexuel que vous ne désirez pas. 

Les violences conjugales ou sexuelles peuvent toucher toutes 
les familles, les enfants et les adolescent.e.s, les garçons et les 
filles, de toutes les classes sociales et de toutes les cultures.
Elles sont formellement interdites par la loi.
Le seul et unique responsable, c’est l’agresseur.

NOTRE HISTOIRE 
Solidarité femmes 13 a vu le jour au milieu des années 70, dans un 
contexte d’émergence des mouvements féministes. Les statuts sont  
déposés le 17 juin 1976. L’association se donne alors une double mission : 
1 - Accompagner les femmes victimes de violences.
2 - Parler de ces violences pour lutter contre leur banalisation et susciter  
l’engagement des pouvoirs publics. 
Au fil du temps, l’association fusionne avec d’autres organismes des Bouches-
du-Rhône (le Passage à Istres, Stop Violences Femmes à Aix-en-Provence et 
SOS Viol à Marseille). En 2013, elle adopte le nom SOS Femmes 13. 
En 2021, l’association devient SOLIDARITÉ FEMMES 13. Elle est  
composée d’une trentaine de salarié.e.s réparti.e.s entre Marseille, Aix-
en-Provence, Istres et Port-de-Bouc. Solidarité femmes 13 est adhérente et 
co-fondatrice de la Fédération Nationale Solidarité Femmes (FNSF).

Logement 
Mise en œuvre de 55 mesures 
ASELL pour des femmes victimes 
de violences conjugales, éprouvant  
des difficultés d’accès au logement, 
pour permettre ensuite une inser-
tion locative durable.

Hébergement
Mise en sécurité des femmes et 
de leurs enfants dans des héber-
gements secrets – en collectif ou 
diffus – et proposition d’un accom-  
pagnement socio-éducatif. 
> 91 femmes + enfants hébergé.e.s

Formation  
& Animation de réseaux 

Formations : Formations (ou sensi-
bilisations) auprès des institutions,  
du grand public, et de tout·e profes- 
sionel·le potentiellement en contact 
avec des femmes victimes.
> 306 personnes formées*
réseau : Réunions de réseau pour 
fédérer des partenaires autour de 
cette problématique.
> 60 animations de réseaux compo-
sées de 639 participant.e.s*

Psychologie clinique  
& Art-thérapie
psychologie clinique

Entretiens individuels ou collectifs 
afin de mettre des mots sur le vécu 
traumatique et retrouver une inté-
grité de sujet.
> 1 763 entretiens psychologiques*
art-thérapie : Ateliers collectifs ou 
individuels pour femmes et enfants.
> 625 participations à des séances 
d’art-thérapie

Ressources
Mise en place des actions de  
Solidarité femmes 13 : ressources  
humaines, finances, administration. 

*Données 2021 sur 1 an.


